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On constate sur l'exercice 2019 :

- Une hausse des ressources associatives pour 15 554 €,
- Une augmentation des prestations vendues pour 23 612 € (micro crèches),

Soit une augmentation globale de 39 166 €.



Les ressources associatives ont augmenté de 15 554 € sur l'exercice.

Cette hausse provient :
- des subvention diverses perçues + 15 554 € (MSA - CARSAT - ...)



Les prestations vendues augmentent de 23 612 €, augmentation justifiée par :

- L'activité des micro crèches : + 15 554 €,
- Les séjours à Lisbonne + Pologne : +   9 700 €
- Autres : -    1 642 €



Les charges de fonctionnement sont en augmentation de 40 498 € par rapport à l'exercice précédent. Les principales variations concernent les postes suivants :

- Energie (électricité, gaz, eau)    +   6 745 € (Dalkia + 1 année complète dans les locaux de Noyelle)
- Locations mobilière et immobilière    +   3 234 € (année pleine)
- Travaux entretien    +   7 382 € (dont 4 861 € entretien véhicule)
- Transports et hôtels    + 21 419 € (lié aux séjours)
- Divers    +   1 718 €





Les impôts et taxes sont stables par rapport à l'exercice précédent.

On notera une augmentation de la taxe sur les salaires de 1 592 € directement liée à l'augmentation de la masse salariale.



Les charges de personnel sont en progression de 11 959 €, en lien avec l'activité dont 5 044 € sont directement liés à la charge d'intérim engagée lors du 
dernier trimestre de l'année.

Pour rappel, il est nécessaire de procéder à l'ouverture d'un établissement secondaire pour l'activité de la micro-crèche.





L'Association dégage un excédent de 7 434 € contre 27 626 € en N-1. Cette baisse s'explique par :

- Augmentation des produits de fonctionnement : + 39 166 €
- Augmentation des charges externes : -  40 498 €
- Augmentation de la masse salariale : -  11 959 €
- Augmentation des dotations et provisions -    6 522 €
- Divers -       379 €



Au 31 décembre 2019, la Capacité d'Autofinancement de l'association s'établit à 26 827 € 

Cette notion signifie un "enrichissement" de l'association, indentique à celui de 2018.







La trésorerie est en augmentation de 41 813 €. Cette hausse s'explique par :
- CAF générée : + 26 827 €
- Remboursement d'emprunt : -    3 966 €
- Acquisitions immobilisations : -    4 968 €
- Subvention équipement :             + 15 188 €
- Variation BFR             +   8 920 €
- Divers -     188  €






